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Regeste

A1 24 133 Tribunal cantonal Cour de droit public ARRÊT DU 23 AOUT 2024 rendu par Le
soussigné, statuant ce jour en qualité de juge unique au Palais de justice (article 26 LACP),
à Sion; en la cause X _________, recourant, représenté par Maître Sébastien Fanti, avocat,
1951 Sion, contre DEPARTEMENT DE LA SECURITE, DES INSTITUTIONS ET DU
SPORT (DSIS), représenté par le Chef de l’OSAMA, autorité attaquée (report de peine)
recours de droit administratif contre la décision du 31 mai 2024

Erwägungen

E. 3
Les frais sont arrêtés, eu égard, en particulier, aux principes de la couverture des frais et de
l’équivalence des prestations, à 500 fr., débours inclus (art. 89 al. 1 LPJA ; art. 3 al. 3, 11,
13 al. 1, 25 LTar). Ils sont mis à la charge du recourant, qui aurait eu

- 5 - qualité de partie succombante. L’intéressé supporte pour le reste ses frais
d’intervention (art. 91 al. 1 LPJA).
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